
MARCHE A SUIVRE 

ETAPE 1 : PRÉINSCRIPTION SCOLAIRE AUPRÈS DU SERVICE ENFANCE/ENSEIGNEMENT 
 Mardi 24 mars et mardi 31 mars 2026 de 10h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30

ETAPE 2 : ADMISSION SCOLAIRE AUPRÈS DE L’ÉCOLE 
 Jeudi 26 mars, jeudi 2 avril, vendredi 3 avril 2026 de 8h30 à 11h00 et de 14h00 à 16h00

ETAPE 1 : PRÉINSCRIPTION SCOLAIRE AUPRÈS DU SERVICE ENFANCE/ENSEIGNEMENT 
 Jeudi 26 mars et jeudi 2 avril 2026 de 10h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30
 
ETAPE 2 : ADMISSION SCOLAIRE AUPRÈS DE L’ÉCOLE
 Mardi 19 mai et mardi 2 juin 2026 de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30

ETAPE 1 : PRÉINSCRIPTION SCOLAIRE AUPRÈS DU SERVICE ENFANCE/ENSEIGNEMENT 
 Mercredi 25 mars et mercredi 1 avril 2026 de 10h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30

ETAPE 2 : ADMISSION SCOLAIRE AUPRÈS DE L’ÉCOLE 
 Jeudi 9 avril 2026 de 8h45 à 11h00 et de 13h45 à 16h00 (dans le bâtiment des maternelles)

ETAPE 1 : PRÉINSCRIPTION SCOLAIRE AUPRÈS DU SERVICE ENFANCE/ENSEIGNEMENT 
 Lundi 23 mars et lundi 30 mars 2026 de 10h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30

ETAPE 2 : ADMISSION SCOLAIRE AUPRÈS DE L’ÉCOLE 
 Lundi 22 mai et lundi 1 juin 2026 de 8h20 à 12h00 et de 13h20 à 16h20

ETAPE 1 : PRÉINSCRIPTION SCOLAIRE AUPRÈS DU SERVICE ENFANCE/ENSEIGNEMENT 
 Lundi 23 mars et lundi 30 mars 2026 de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30

ETAPE 2 : ADMISSION SCOLAIRE AUPRÈS DE L’ÉCOLE 
 Lundi 27 avril et lundi 4 mai 2026 de 9h00 à 11h00  et de 14h00 à 16h00

Les nouveaux arrivants 
Les enfants faisant l'objet d'une dérogation
Les enfants nés en 2023 qui feront leur entrée en maternelle
Les enfants qui entrent en CP à l’Ecole Jules FERRY uniquement 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2026 / 2027

QUELS ENFANTS SONT CONCERNÉS ?

ECOLE BARA                       2 Rue de Verdun / Tél : 03 82 89 10 90

ECOLE FERRY           16 Rue Georges Clémenceau / Tél : 03 82 89 43 09

ECOLE LANGEVIN        Rue Paul Vaillant Couturier / Tél : 03 82 26 20 85

ECOLE JOLIOT CURIE    Place Joliot Curie / Tél : 03 82 89 02 83

ECOLE POINCARE         3 Rue Roosevelt / Tél : 03 82 89 43 24

L’instruction scolaire est obligatoire pour tous les enfants français et
étrangers à partir de 3 ans.

Aucune inscription pour les enfants nés en 2024 en cours d’année scolaire 
2026/2027

Pour savoir dans quelle école inscrire votre enfant, consultez la carte scolaire.
Rendez-vous sur : www.mairie-villerupt.fr

1ère ETAPE : Muni d’un justi�catif de domicile, retirer le certi�cat de préinscription scolaire 
obligatoire auprès du Service Enfance/Enseignement, 1 Rue Henri Wallon 
Tél : 03 82 89 94 13 ou sur le site internet de la Ville

2ème ETAPE : Admission scolaire à e�ectuer directement à l’école


